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INDÉPENDANT ?
Depuis le 1er avril, les indépendants débutants n’ont plus 90 jours pour 

s’inscrire auprès d’une caisse d’assurances sociales. Ils doivent être inscrits, 

au plus tard, le jour de leur début d’activité.

Quant aux indépendants existants, ils ont dorénavant l’obligation de 

communiquer au guichet d’entreprise toute modifi cation d’activité 

professionnelle. Ceci afi n de faire enregistrer cette modifi cation dans la Banque 

Carrefour des Entreprises.

Soyez attentif : un oubli peut entraîner une amende allant de 500 à 2000 €. En cas de 

doute, n’hésitez pas à contacter FORMALIS, le Guichet d’Entreprises du Groupe S. 

De nombreuses informations et l’adresse de tous nos guichets sur 

www.formalis.be. Toute l’actualité sociale des indépendants sur 

www.groups.be sous l’onglet «Indépendants».

Roland Bartholomé, Directeur de la Caisse 
d’Assurances Sociales du Groupe S

Roland Bartholomé, Directeur de la Caisse 


